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ANNEXE I
RÉFÉRENTIEL PROFESSIONNEL

Cadre d’intervention et mission des éducateurs spécialisés
Cadre de l’intervention 

L’exercice du métier d’éducateur spécialisé :

• contribue à assurer les missions d’intérêt général et d’utilité sociale telles que définies à l’article 
L. 311-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

• se fait dans un cadre institutionnel : établissement ou service relevant essentiellement du sec-
teur public ou associatif et s’inscrivant dans un réseau et un partenariat institutionnels et territo-
riaux ; 

• répond à une commande sociale éducative exprimée par différents donneurs d’ordre et financeurs, 
en fonction des champs de compétences qui sont les leurs dans le cadre de la décentralisation : 
mesure individuelle, collective ou territorialisée. 

Mission

Par son implication dans une relation socio-éducative de proximité inscrite dans une temporalité, l’édu-
cateur aide des personnes en difficulté dans le développement de leur capacité de socialisation, d’auto-
nomie, d’intégration et d’insertion en fonction de leur histoire et de leurs possibilités psychologiques, 
physiologiques, affectives, cognitives, sociales et culturelles.

RÉFÉRENTIEL FONCTIONS/ACTIVITÉS
Fonction 1. - Etablissement d’une relation, diagnostic éducatif

1.1. Appropriation et analyse d’informations concernant la commande sociale et la situation de la per-
sonne ou du groupe.
1.2. Etablissement d’une relation éducative avec la personne, la famille ou le groupe.
1.3. Elaboration d’un diagnostic éducatif, d’une hypothèse d’intervention socio-éducative et préfigura-
tion d’un projet individuel adapté à la situation de la personne (ou du groupe) et en cohérence avec le 
projet institutionnel ou le mandat.

Fonction 2. - Accompagnement éducatif de la personne ou du groupe

2.1. Mobilisation des ressources de l’environnement de la personne ou du groupe ;
2.2. Mobilisation des ressources de la personne ou du groupe et développement de ses capacités ;
2.3. Exercice d’une fonction symbolique permettant la distinction des rôles et places dans une société. 
Position de rappel des lois et règles sociales permettant à la personne ou au groupe de s’y inscrire en 
tant que citoyen.
2.4. Accompagnement de la personne ou du groupe dans la construction de son identité et de sa singu-
larité dans le respect le plus large possible de ses choix et de son intimité.

VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE (VAE)

Modalités d’organisation de la VAE pour l’obtention du DEES
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Fonction 3. - Conception et conduite d’une action socio-éducative au sein d’une équipe

3.1. Co-construction d’une intervention adaptée aux attentes et/ou aux besoins de la personne (ou du 
groupe) en cohérence avec la commande sociale et le projet institutionnel
3.2. Réalisation et ajustement de projets sociaux et éducatifs dans un système d’acteurs multiples.
3.3. Intervention en qualité de « référent » de la personne ou du groupe vis-à-vis de l’institution dans 
un rôle de régulation.
3.4. Contribution à la mise en oeuvre du projet : gestion logistique et financière d’activités, ou de sé-
quences collectives, de nature socio-éducative.
3.5. Evaluation des actions menées dans le cadre du projet social ou éducatif, ou des mesures indivi-
duelles assurées

Fonction 4. - Construction d’un cadre d’analyse et d’une expertise 
des pratiques éducatives et sociales

4.1. Implication dans une structure sociale ou au sein d’une équipe éducative et dans un travail pluridis-
ciplinaire et coopératif de personnes relevant de professionnalités différentes.
4.2. Echange d’informations nécessaires aux besoins d’un milieu professionnel au sein duquel la com-
munication est à la fois institutionnelle et informelle.
4.3. Veille et attention permanente par rapport à l’évolution des connaissances techniques et théoriques 
du champ social ou éducatif afin de maintenir une pratique adaptée à ses évolutions.
4.4. Capitalisation permanente des acquis de l’expérience individuelle et collective par une formalisa-
tion de ceux-ci, en vue de faire progresser et de partager son propre savoir professionnel.
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RÉFÉRENTIEL DE COMPÉTENCES
Fonction 1. - Etablissement d’une relation, diagnostic éducatif

TYPE DE SITUATION SAVOIR-FAIRE SAVOIR DE RÉFÉRENCE

1.1 Appropriation et analyse 
d’informations concernant 
la commande sociale et la 
situation de la personne ou 
du groupe

L’éducateur spécialisé prend con-
naissance et fait l’analyse :
- de la commande sociale en réfé-
rence au projet institutionnel ;
- du mandat éventuellement don-
né au service et des mesures no-
minatives qui en résultent ;
- des informations disponibles 
sur la situation des personnes ou 
du public cible et leur environne-
ment ;
- de la demande et des attentes des 
usagers.
Il fait des investigations et les si-
tue, en concertation avec l’équipe, 
par rapport à la mission et aux res-
sources de l’établissement, et à sa 
propre charge de travail.

Il réunit et synthétise infor-
mations et documents (techni-
ques, juridiques, sociologiques 
médicaux, psychologiques, 
scolaires, judiciaires, adminis-
tratifs, financiers...) en prévi-
sion des dispositions à prendre 
sur le plan éducatif et aussi sur 
le plan matériel.

1.2 Etablissement d’une 
relation éducative avec la 
personne, la famille ou le 
groupe

Il met à profit tout type d’échange 
pour observer les attitudes, com-
portements, manifestations, des 
usagers (personne, proches, grou-
pe) et commence à anticiper la na-
ture de sa propre intervention.
Il développe une écoute attentive 
et crée du lien avec la ou les per-
sonnes et évalue la distance néces-
saire pour établir une relation de 
respect et de confiance mutuels, 
en restant attentif aux limites de 
son propre champ d’action.
Il maîtrise son implication person-
nelle.

Il identifie les représentations 
en jeu autour de la personne ou 
du groupe (diagnostics divers, 
impacts sociaux, affects...) 
dans une approche psychoso-
ciale contextualisée de la si-
tuation.
Il appréhende la culture d’ap-
partenance de la ou des person-
nes et leur mode de vie (con-
naissances psychosociales, 
anthropologie...).
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TYPE DE SITUATION SAVOIR-FAIRE SAVOIR DE RÉFÉRENCE

1.3 Elaboration d’un dia-
gnostic éducatif, d’une 
hypothèse d’intervention 
socio-éducative et préfigu-
ration d’un projet individuel 
adapté à la situation de la 
personne (ou du groupe) et 
en cohérence avec le projet 
institutionnel ou le mandat

Il affine ses objectifs de travail. Il 
observe les premières séquences 
de vie ou de dialogue avec la per-
sonne ou le groupe.
En lien avec l’équipe pluriprofes-
sionnelle, il s’appuie sur la rela-
tion d’échange pour aider la per-
sonne ou le groupe à comprendre 
sa situation et à se projeter dans 
l’avenir.
Il cherche à instaurer une coopé-
ration avec les proches. Il pose des 
hypothèses d’action éducative et 
d’évaluation de celle-ci.

Il s’appuie sur sa connaissance 
de l’institution, de ses réseaux 
et de son plateau technique 
pour identifier les contacts 
pertinents en vue d’établir des 
partenariats. Il se réfère à ses 
connaissances des handicaps, 
inadaptations, situations so-
ciales.

Fonction 2. - Accompagnement éducatif de la personne ou du groupe 

TYPE DE SITUATION SAVOIR-FAIRE SAVOIR DE RÉFÉRENCE

2.1 Mobilisation des res-
sources de l’environne-
ment de la personne ou du 
groupe

Il repère les potentialités et les 
difficultés de l’environnement de 
la personne ou du groupe. II im-
pulse une dynamique susceptible 
de faire évoluer les représenta-
tions de l’environnement fami-
lial, social et institutionnel.
Il met en oeuvre des actions avec 
l’environnement en intégrant les 
attentes et logiques, parfois con-
tradictoires, des différents ac-
teurs
Il identifie ses propres représen-
tations et leur cohérence avec les 
finalités de son intervention pro-
fessionnelle. 

Il sait identifier les politiques so-
ciales. Il est capable d’appréhen-
der différents milieux de vie et 
connaît les enjeux des relations 
interculturelles.
Il connaît les principaux mécanis-
mes d’intégration et d’exclusion 
et les facteurs d’identité indivi-
duelle et sociale. Il s’appuie sur 
des connaissances juridiques et 
réglementaires.
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TYPE DE SITUATION SAVOIR-FAIRE SAVOIR DE RÉFÉRENCE

2.2 Mobilisation des res-
sources de la personne ou 
du groupe et développe-
ment de ses capacités

Il repère les potentialités et com-
pétences de la personne ou du 
groupe tout autant que les désa-
vantages, déficiences et incapaci-
tés. Il met en oeuvre des actions 
éducatives adaptées aux besoins, 
aux attentes et à la situation de la 
personne ou du groupe.
Il saisit toutes les opportunités 
pour favoriser l’expression per-
sonnelle et la communication 
interpersonnelle sous toutes ses 
formes.
Il aide la personne ou le groupe 
à accéder à une situation de res-
ponsabilité tout en évaluant les 
risques encourus. 

Il connaît le développement de 
l’être humain, les principales 
classifications des handicaps et 
inadaptations et leurs fondements 
épistémologiques.
Il dispose de repères théoriques 
concernant les pathologies et 
l’épidémiologie.
Il connaît les principaux fonde-
ments et supports d’une interven-
tion éducative selon les besoins 
des différents publics avec les-
quels il peut avoir à travailler.
Il maîtrise des techniques d’en-
tretien, d’expression et d’activités 
(activités artistiques, récréatives 
ou corporelles) ou d’organisation 
de la vie quotidienne.
Il étaye ses méthodes et techni-
ques d’intervention éducative par 
des références précises aux scien-
ces humaines.

2.3 Exercice d’une fonc-
tion symbolique permet-
tant la distinction des rôles 
et places dans une société.
Position de rappel des lois 
et règles sociales permet-
tant à la personne ou au 
groupe de s’y inscrire en 
tant que citoyen

Il explicite et rappelle les normes 
et usages sociaux. Il sensibilise 
la personne ou le groupe à la di-
versité des pratiques, des arts et 
des cultures. Il aide la personne 
(ou le groupe) au discernement 
pour lui permettre de se situer et 
d’intégrer les distinctions structu-
rantes de la société dans laquelle 
elle vit.
Il organise et invente des activi-
tés de groupe. Il est capable d’en 
argumenter le bien-fondé et d’en 
gérer la dynamique. Il privilé-
gie le dialogue et tient compte 
des singularités. Il prévient les 
conflits interpersonnels ou sait, 
quand ils se produisent, les apai-
ser ou leur trouver une issue. Il 
fait face aux situations émotion-
nelles ou de crise, aux passages 
à l’acte ou aux phénomènes de 
violence. 

Il se réfère à des techniques de dy-
namique de groupe, d’analyse et 
de gestion des conflits, aux méca-
nismes de la socialisation, et aux 
sciences humaines susceptibles 
de lui fournir un éclairage pour 
comprendre et agir (psychologie 
de l’enfant et de l’adolescent, psy-
chologie sociale, droit, anthropo-
logie, psychanalyse, économie, 
sociologie, ...).
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TYPE DE SITUATION SAVOIR-FAIRE SAVOIR DE RÉFÉRENCE

2.4 Accompagnement de 
la personne ou du groupe 
dans la construction de son 
identité et de sa singularité 
dans le respect le plus large 
possible de ses choix et de 
son intimité

Il accompagne et soutient la per-
sonne (ou le groupe) pour qu’elle 
donne du sens à ses choix et à ses 
actions et assume les responsabi-
lités qui en découlent. Il respecte, 
autant que son mandat ou sa mis-
sion le lui permet, ses choix et 
son intimité.
En établissant avec la ou les per-
sonnes un projet individuel ou 
collectif en rapport avec ce qu’el-
les sont, ce qu’elles souhaitent 
ou le contrat passé avec elles, il 
contribue à l’élaboration du sen-
timent d’identité et d’estime de 
soi.
Il cherche à valoriser leur posi-
tion de sujet et d’acteur social. 

Il manifeste une approche éthique 
et déontologique de la personne.
Il s’appuie sur des connaissan-
ces théoriques et méthodologies 
comme l’histoire de vie, la théorie 
de parentalité, les approches théo-
riques de l’identité, les techniques 
d’entretien...

Fonction 3. - Conception et conduite d’une action socio-éducative au sein d’une équipe

TYPE DE SITUATION SAVOIR-FAIRE SAVOIRS DE RÉFÉRENCE

3.1 Co-construction d’une 
intervention adaptée aux 
attentes et/ou aux besoins 
de la personne (ou du 
groupe) en cohérence avec 
la commande sociale et le 
projet institutionnel

Il identifie le cadre de sa mission et 
participe à l’élaboration d’une stra-
tégie d’équipe.

Il formalise avec l’usager ou ses re-
présentants le projet individuel ou 
collectif, les étapes et objectifs de 
son programme de travail et établit 
les partenariats complémentaires 
internes et externes qui pourraient 
s’avérer nécessaires. Il inscrit son 
intervention dans le temps, en co-
hérence avec l’objet et le contexte 
de son institution. 

Il s’appuie sur sa connaissance 
des politiques d’action sociale, 
des cadres institutionnels, des 
missions et enjeux du travail so-
cial et éducatif, et des approches 
conceptuelles et méthodologi-
ques en lien avec la situation de 
la ou des personnes.

Il se réfère à ses pratiques édu-
catives et à celles habituellement 
mises en oeuvre dans son éta-
blissement ou service d’apparte-
nance ou sur le territoire de son 
intervention.
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TYPE DE SITUATION SAVOIR-FAIRE SAVOIRS DE RÉFÉRENCE

3.2 Réalisation et ajuste-
ment de projets sociaux et 
éducatifs dans un système 
d’acteurs multiples

Il tient compte des ressources, pro-
jets et réseaux internes et externes 
à l’institution et les mobilise pour 
la réalisation d’actions ou d’acti-
vités définies avec les partenaires 
pertinents de sa mission.

Il anticipe les difficultés, ajuste et 
régule les actions. Il participe à des 
réunions internes ou externes qu’il 
peut, le cas échéant, animer. 

Il mobilise des connaissan-
ces juridiques, administratives, 
budgétaires pour construire des 
argumentaires et alimenter les 
réflexions, analyses, décisions 
de l’équipe ou des partenaires 
mobilisés.

3.3 Intervention en qualité 
de « référent » de la per-
sonne ou du groupe vis-à-
vis de l’institution dans un 
rôle de régulation

Il utilise les activités comme sup-
port pour favoriser la médiation 
avec la personne ou le groupe dont 
il cherche à développer la partici-
pation. Il évalue personnellement 
sa propre implication et travaille 
avec les autres membres de l’équi-
pe sur les attitudes personnelles 
mises en jeu dans les situations 
professionnelles rencontrées. Il est 
toujours à même de rendre compte 
de l’évolution de la personne ou du 
groupe, du projet et de sa responsa-
bilité éducative. 

Il recourt à des techniques de 
pédagogie active et d’animation 
de groupes. Sensibilisé à une 
approche clinique, il se réfère à 
ses connaissances en psycholo-
gie, pédagogie, dynamique de 
groupe.

3.4 Contribution à la mise 
en oeuvre du projet : ges-
tion logistique et financière 
d’activités, ou de séquen-
ces collectives, de nature 
socio-éducative

Il organise et/ou met en oeuvre des 
actions éducatives qui mobilisent 
et concourent à développer la res-
ponsabilité individuelle, en parti-
culier dans un cadre collectif, des 
personnes dans des situations soit 
quotidiennes soit moins habituel-
les (déplacement, sorties, camps).

Il participe avec les usagers aux ac-
tivités qu’il conçoit et met en place 
ou sait expliquer la position d’ex-
tériorité éventuelle qu’il peut être 
amené à conserver. 

Il connaît le cadre juridique de 
son intervention et les procédu-
res qui s’y rattachent (autorisa-
tion parentale, sécurité...).

Il connaît les contraintes maté-
rielles induites par la réalisation 
d’activités et sait en assumer les 
aspects d’organisation pratique. 
Il sait élaborer et gérer un budget 
et rendre compte de l’utilisation 
des fonds mis à sa disposition.
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TYPE DE SITUATION SAVOIR-FAIRE SAVOIRS DE RÉFÉRENCE

3.5 Evaluation des actions 
menées dans le cadre du 
projet social ou éducatif, 
ou des mesures individuel-
les assurées

Il fait le bilan des actions menées et 
des objectifs atteints.

Il en rend compte en interne et, à 
l’externe, aux personnes, organis-
mes et institutions concernées.

Il connaît des démarches d’éva-
luation ou sait s’en inspirer

Il recourt à différents supports de 
communication pour présenter 
unbilan, oralement ou par écrit.

Il dispose de méthodes précises 
pour rendre compte de son ac-
tion auprès de ses mandants.

Fonction 4. - Construction d’un cadre d’analyse 
et d’une expertise des pratiques éducatives et sociales 

TYPE DE SITUATION SAVOIR-FAIRE SAVOIRS DE RÉFÉRENCE

4.1 Implication dans une 
structure sociale ou au 
sein d’une équipe éduca-
tive et dans un travail plu-
ridisciplinaire et coopératif 
de personnes relevant de 
professionnalités différen-
tes

Il identifie les rôles et les fonctions 
des acteurs de l’institution et du 
service, et identifie leurs complé-
mentarités.

Il situe son rôle et ses responsabi-
lités dans des situations de travail 
caractérisées par leur complexité, 
leurs contraintes, ainsi que par la 
mise en jeu de compétences col-
lectives. 

Il connaît les grands dispositifs 
qui régissent l’organisation de 
l’action sociale et éducative, 
dans son champ d’activité ainsi 
que les principales dispositions 
du droit du travail.

Il se réfère aux schémas et plans 
en vigueur, à une cartographie 
ou sociologie des acteurs lo-
caux.

Il optimise les moments de con-
certation en s’appuyant sur des 
techniques d’entretien et d’ani-
mation de réunion.

4.2 Echange d’informa-
tions nécessaires aux be-
soins d’un milieu profes-
sionnel au sein duquel la 
communication est à la 
fois institutionnelle et in-
formelle

Il élabore et partage une informa-
tion actualisée et adaptée à ses dif-
férents interlocuteurs.

Il connaît les modes et réseaux 
de communication des diffé-
rents publics ou secteurs d’ac-
tivités.

Il maîtrise les modes de com-
munication interpersonnelle, 
médiatisée et par réseaux, les 
techniques d’expression écrite 
et orale, tant pour faire passer 
des messages synthétiques et 
argumentés que pour rédiger 
des courriers et des textes ana-
lytiques.
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TYPE DE SITUATION SAVOIR-FAIRE SAVOIRS DE RÉFÉRENCE

4.3 Veille et attention per-
manente par rapport à 
l’évolution des connais-
sances techniques et théo-
riques du champ social ou 
éducatif afin de maintenir 
une pratique adaptée à ses 
évolutions

Ouvert à des problématiques qui 
ne sont pas nécessairement liées à 
son activité professionnelle immé-
diate, il participe à des rencontres 
professionnelles, des commissions 
ou groupes de réflexion sur les pra-
tiques et phénomènes sociaux.

Il cherche à identifier des réseaux 
d’acteurs sociaux professionnels, 
ou non, et à s’y intégrer. 

Il formalise ses réflexions et 
analyses personnelles en lien 
avec son métier, en conserve la 
mémoire, et en défend et sou-
tient l’intérêt social.

Il reste attentif aux productions 
de connaissances et aux princi-
pales publications faisant auto-
rité dans le champ de sa spé-
cialité.

A cette fin, il sait utiliser les dif-
férents moyens existants (ouvra-
ges, colloques, Internet...).

4.4 Capitalisation perma-
nente des acquis de l’ex-
périence individuelle et 
collective par une forma-
lisation de ceux-ci, en vue 
de faire progresser et de 
partager son propre savoir 
professionnel.

Il organise et formalise ses obser-
vations et produit des écrits profes-
sionnels s’appuyant sur son expé-
rience et celle de ses collègues.

Il contribue à la culture profession-
nelle de l’éducation spécialisée, et 
plus généralement du champ de 
l’intervention sociale, à partir de 
l’explicitation de ses démarches et 
du souci de transférer, à d’autres et 
notamment aux personnes stagiai-
res, les acquis formalisés de son 
expérience et les éléments d’ins-
trumentation professionnelle qui 
en résultent. 

Il s’inscrit dans un processus 
d’évaluation de son activité et 
de recherche personnelle en 
ayant notamment la préoccu-
pation de faire progresser les 
pratiques collectives et la con-
naissance des publics. Dans le 
cadre d’une démarche tant cli-
nique qu’intellectuelle, il est en 
mesure de réfléchir aux ressorts 
de son engagement et de ses 
attitudes professionnelles pour 
consolider et faire évoluer sa 
pratique et ses connaissances, 
avec la distance nécessaire à un 
professionnel confronté à des 
situations souvent complexes et 
difficiles.


